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ASSEMBLEE GENERALE 

Congo – 18 octobre 2017 

Document préparatoire 

 

Le Bureau exécutif 

Congo (Président) 

Koweït (Vice-président) 

Sénégal (Vice-président) 

France (Administrateur) 

Hongrie (Administrateur) 

Madagascar (Administrateur) 

Maroc (Administrateur) 

Les tƌaǀauǆ de l’Assemblée générale de l’AIST se tiendront à Brazzaville le 18 octobre 2017 à 9h30. Ils 

seront dirigés par M. Henri LOUNDOU du Congo et PƌĠsideŶt de l’AIST. Ils porteront principalement sur 

l’aĐtiǀitĠ de l’Association, le budget et les questions statutaires. 
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Ordre du jour 

Préambule : rappel des décisions prises par l’Assemblée générale en 2016 et le Bureau exécutif 
en 2017 
 

1. Le rapport d’activité 2017 

2. Le rapport financier 2016 et le rapport du Commissaire aux comptes 

3. L’arrêté provisoire des comptes au 31 août 2017 

4. La situation des pays reliquataires 

5. Les perspectives de travail pour 2018 

5.1. Organisation du colloque et de l’Assemblée générale  

5.2. Organisation du séminaire thématique 

5.3. Mise eŶ plaĐe d’uŶ seĐoŶd sĠŵiŶaiƌe thĠŵatiƋue 

5.4. Appel à candidatures pouƌ l’aĐĐueil des prochaines actions 

6. Questions statutaires 

6.1. Elargissement du Bureau exécutif et crĠatioŶ d’uŶ poste de SeĐƌĠtaiƌe gĠŶĠƌal adjoiŶt 

6.2. Commissaire aux comptes 

6.3. Renouvellement du Bureau exécutif 

6.4. Reconduction du Commissaire aux comptes 

7. Questions diverses (pour mémoire) 

Rappel : 

 L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale se Đoŵpose des ŵeŵďƌes de l’AssoĐiatioŶ. 

 L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale Ŷe peut ǀalaďleŵeŶt dĠliďĠƌeƌ Ƌue si le ϭ/ϯ des ŵeŵďƌes est pƌĠseŶt ou 
représenté. Les décisions qui en découlent sont prises à la majorité simple des représentants présents. 

 Les propositions de modification des statuts doivent être soumises par écrit au Bureau exécutif cinq 

ŵois aǀaŶt la date de teŶue de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale lors de laquelle elles doivent être examinées, et 

copie doit en être transmise par le Bureau exécutif à tous les membres. Les propositions sont débattues 

pendant les sĠaŶĐes de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale et eŶtƌeŶt eŶ ǀigueuƌ iŵŵĠdiateŵeŶt apƌğs adoptioŶ. 

 EŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt, uŶ ŵeŵďƌe peut ġtƌe ƌepƌĠseŶtĠ paƌ le ŵaŶdataiƌe Ƌu’il auƌa dĠsigŶĠ daŶs 
un pouvoir, rédigé sur papier libre. Le pouvoir doit être remis au Secrétaƌiat gĠŶĠƌal à l’ouǀeƌtuƌe des 
tƌaǀauǆ de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale. 

 Les votes se font à main levée, sauf décision contraire. 
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Préambule : rappel des décisions prises paƌ l’Assemblée générale en 2016 et le Bureau exécutif 

en 2017 

Loƌs de l’Assemblée générale de l’AIST, Ƌui s’est teŶue le 16 novembre 2016 à Koweït City, les décisions 

suivantes ont été prises : 

- approbation de la situation des coŵptes de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϱ aƌƌġtĠs au ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ ; 

- approbation des comptes arrêtés provisoirement au 30 septembre 2016 ; 

- appƌoďatioŶ des ŵesuƌes de saŶĐtioŶs à l’eŶĐoŶtƌe des paǇs ƌeliƋuataiƌes ; 

- approbation de la rénovation du site Internet ; 

- approbation de la révision du cahier des charges en matière de sécurité ; 

- organisation du colloque 2018 en Mauritanie ; 

- organisation du séminaire thématique 2017 sur le thème : « Comment optimiser la gestion de 

Trésorerie ? » ; 

- électioŶ d’uŶ Ŷouǀeau Buƌeau eǆĠĐutif ; 

- reconduction du Commissaire aux comptes ; 

- approbation pour l’ĠlaƌgisseŵeŶt du Buƌeau eǆĠĐutif ; 

- approbation pour la création d’uŶ poste de SeĐƌĠtaiƌe général adjoint. 

 

Le Bureau exécutif, réuni le 23 juin 2017 à Paris, a pƌis les dĠĐisioŶs suiǀaŶtes, à souŵettƌe à l’AsseŵďlĠe 
générale, portant sur : 

- souŵettƌe à l’AG la possiďilitĠ d’eŶǀisageƌ du gƌaĐieuǆ pouƌ les pays en difficulté ; 

- le thème du colloque 2018 : « Quels outils pour accompagner la décentralisation ? » ; 

- le thème du séminaire thématique 2018 au Vietnam : « Moderniser les Services du Trésor par la 

dématérialisation » ; 

- la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe troisième aĐtioŶ sous foƌŵe d’uŶ second séminaire thématique ;  

- le thğŵe pƌoposĠ pouƌ le seĐoŶd sĠŵiŶaiƌe eŶ Đas d’adoptioŶ paƌ l’AG : « L’appliĐatioŶ des 
normes comptables : dĠfiŶitioŶ et eŶjeuǆ d’uŶe ĐoŵptaďilitĠ puďliƋue ŵodeƌŶe » ; 

- la modification des statuts pouƌ appliƋueƌ les dĠĐisioŶs d’ĠlaƌgisseŵeŶt du Buƌeau eǆĠĐutif et de 
ĐƌĠatioŶ d’uŶ poste de SeĐƌĠtaiƌe gĠŶĠƌal adjoint. 
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1. Le rapport d’activité 2017 

Le ƌappoƌt d’activité est présenté en annexe 1. 

2. Le rapport financier 2016 et le rapport du Commissaire aux comptes 

Le rapport financier, arrêté au 31 décembre 2016 et le rapport du Commissaire aux comptes sont 

présentés, respectivement, en annexes 2 et 3. La résolution suiǀaŶte est souŵise au ǀote de l’AsseŵďlĠe : 

Résolution n° 1 : L’Assemblée générale approuve la situation des Đoŵptes de l’exeƌĐiĐe 2016 arrêtés au 

31 décembre 2016, tels que présentés dans le rapport financier. 

3. L’arrêté provisoire des comptes au 31 août 2017 

Le Secrétariat général présente le rapport financier arrêté au 31 août 2017 en annexe 4. 

Résolution n° 2 : L’Assemblée générale approuve l’aƌƌġtĠ pƌovisoiƌe des Đoŵptes de l’exeƌĐiĐe 2017 au 31 

août 2017, tels que présentés dans le rapport financier. 

4. La situation des pays reliquataires 

Le total des cotisations impayées au 31 dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϲ s’Ġlğǀe à ϰϮ ϱϱϬ,ϱϲ € (4 pays concernés). Deux 

pays (Guinée et RCA) ont plus de 3 années de cotisations non payées ; en conséquence, ils peuvent 

paƌtiĐipeƌ auǆ aĐtioŶs de l’AIST saŶs pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais et leuƌ dƌoit de ǀote est ĐoŶseƌǀé. Deux pays 

(Djibouti et Tchad) ont plus de cinq années de cotisations non payées et sont suspeŶdus jusƋu’à la 
ƌĠgulaƌisatioŶ de leuƌ situatioŶ ;ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ƌĠsolutioŶ Ŷ°ϯ pƌise loƌs de l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale de 
Koweït-City du 16 novembre 2016).  

Il est rappelé que la politique concernant le traitement des arriérés est menée de façon différenciée et 

adaptĠe auǆ situatioŶs des paǇs ĐoŶĐeƌŶĠs, pouƌ teŶiƌ Đoŵpte ŶotaŵŵeŶt d’uŶ ĐoŶteǆte politiƋue, 

économique ou administratif, souǀeŶt à l’oƌigiŶe des aƌƌiĠrés. 

Leur suivi est assuré régulièrement. Le Secrétariat général procède aux relances nécessaires tout en 

appliquant un traitement adapté en fonction des pays. Des relances régulières sont effectuées pour ceux 

dont la situation politique est stable. Une action plus compréhensive est menée pour les pays traversant 

un épisode institutionnel difficile, l’oďjeĐtif ƌestaŶt de diŵiŶueƌ le ǀoluŵe des aƌƌiĠƌĠs. Les pays sont 

contactés pour examiner les modalités de versement de leurs cotisations et les possibilités d’uŶ plaŶ de 
règlement pour en faciliter le paiement.  

Afin de trouver une réponse appropriée à la question des arriérés qui impacte significativement les 

fiŶaŶĐes de l’assoĐiatioŶ, les ŵeŵďƌes de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale ;AG du ϭϲ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϱ à DakaƌͿ oŶt 
ǀalidĠ des ŵesuƌes gƌaduelles et pƌopoƌtioŶŶĠes pouƌ saŶĐtioŶŶeƌ les paǇs ƌeliƋuataiƌes, seloŶ l’ĠĐhelle 
ƌappelĠe Đi‐dessous : 

- ϭ. eŶ deçà de ϯ aŶŶĠes d’aƌƌiĠƌĠs : paƌtiĐipatioŶ auǆ aĐtioŶs de l’AIST saŶs pƌise eŶ Đhaƌge des 
frais, mais droit de vote conservé ; 

- 2. au-delà de ϯ aŶŶĠes d’aƌƌiĠƌĠs : paƌtiĐipatioŶ auǆ aĐtioŶs de l’AIST saŶs pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais 
et droit de vote retiré ; 

- ϯ. apƌğs ϱ aŶŶĠes d’aƌƌiĠƌĠs : suspeŶsioŶ de l’adhĠsioŶ aǀeĐ suspeŶsioŶ des ĐotisatioŶs et 
interdiction de participation aux actions ; 

- ϰ. La ƌepƌise de l’adhĠsioŶ est possiďle apƌğs uŶe suspeŶsioŶ, sous ĐoŶditioŶ de ƌĠgulaƌisatioŶ des 
arriérés de cotisations ; 

- 5. Un plan de règlement, proposé par le Secrétaire général et approuvé, signé et respecté par le 

pays reliquataire, suspeŶd l’appliĐatioŶ des ŵesuƌes ĠŶoŶĐĠes Đi-dessus. 
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Dans le cadre de la réunion du Bureau exécutif du 23 juin 2017, les membres ont souhaité que soit 

abordée en Assemblée générale la situation des pays reliquataires. Ils proposent de débattre sur la 

possibilité d’eŶǀisageƌ du gracieux pour les pays en difficulté. 

Cette proposition est donc soumise aux membres de la présente Assemblée générale.   

5. Les perspectives de travail pour 2018 

5.1.  L’organisation du colloque et de l’Assemblée générale  

La candidature de la Mauritanie pour organiser le colloque 2018 a été validée paƌ l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale du 
Koweït. En conséquence, la présidence étant confiée de droit au paǇs oƌgaŶisateuƌ du ĐolloƋue de l’aŶŶĠe 

suivante, celle-ci sera exercée par la Mauritanie à l’issue du ĐolloƋue du Congo, conformément aux 

statuts.  

Lors de la réunion du Bureau exécutif du 23 juin dernier, les membres ont proposé de soumettre à 

l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale, après consultation des propositions antérieures émanant des délégués à l’issue des 
actions, un thème sur les outils de la décentralisation. 

Par ailleurs, il est rappelé que l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale de l’AssoĐiatioŶ a approuvé en 2015 la proposition 

d’aǀaŶĐeƌ d’uŶ ŵois la date du ĐolloƋue et d’oƌgaŶiseƌ celui-ci lors de la deuxième quinzaine du mois 

d’oĐtoďƌe. 

Il est souŵis au ǀote de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale la ƌĠsolutioŶ suiǀaŶte : 

Résolution n° 3 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale appƌouve la proposition de thème suivante pour le colloque 2018 : 

« Quels outils pour accompagner la décentralisation ? » 

5.2.  L’oƌgaŶisatioŶ du séminaire thématique  

Le séminaire 2018 se déroulera au Vietnam lors du premier semestre, conformément à la décision de 

l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale du 18 novembre 2015 à Dakar. Il se tiendra du 28 au 30 mars. Les membres du 

Buƌeau pƌoposeŶt à l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale le thğŵe suiǀaŶt : « Moderniser les Services du Trésor par la 

dématérialisation ».  

Il est rappelé que les candidatures pour accueillir les prochains séminaires peuvent être adressées au 

Secrétariat général pendant l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale. Les paǇs ĐaŶdidats doiǀeŶt ġtƌe à jouƌ de leuƌs 
cotisations. 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, il est souŵis au ǀote de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale la ƌĠsolutioŶ suiǀaŶte : 

  Résolution n° 4 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale appƌouve l’oƌgaŶisatioŶ d’un séminaire thématique au Vietnam 

du 28 au 30 mars 2018, sur le thème «Moderniser les Services du Trésor par la dématérialisation ». 

5.3.  Mise eŶ place d’uŶ secoŶd séŵiŶaiƌe théŵatiƋue  

Depuis ϮϬϭϯ, l’AIST oƌgaŶise uŶ sĠŵiŶaiƌe thĠŵatiƋue suƌ des sujets plus teĐhniques que le colloque 

annuel. D’uŶe duƌĠe de Ϯ jouƌs, il alteƌŶe des sĠaŶĐes plĠŶiğƌes et des tƌaǀauǆ eŶ atelieƌs doŶŶaŶt lieu à 
restitution et est animé par deux experts de pays membres. 
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Loƌs d’uŶe ŵissioŶ du SeĐƌĠtaire général à Rabat le 10 avril 2017, M. BENSOUDA (Maroc) a proposé 

d’oƌgaŶiseƌ uŶ seĐoŶd sĠŵiŶaiƌe thĠŵatiƋue de deux jours au Maroc dès 2018, afin de renforcer la 

ĐoopĠƌatioŶ eŶtƌe les ŵeŵďƌes et d’iŶteŶsifieƌ l’aĐtiǀitĠ de l’AIST. EŶ effet, l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale du 
Koǁeït s’est pƌoŶoŶĐĠe eŶ faǀeuƌ de la ĐƌĠatioŶ d’uŶ poste de SeĐƌĠtaiƌe gĠŶĠƌal adjoiŶt ;SGAͿ, doŶt le 
premier poste est confié au Maroc. Le renforcement de la structure par un SGA offre l'opportunité 

d’oƌgaŶiseƌ uŶe aĐtioŶ supplĠŵeŶtaiƌe, poƌtaŶt à tƌois le Ŷoŵďƌe d’événements annuels potentiels.  

La Trésorerie générale du RoǇauŵe du MaƌoĐ pƌopose d’eŶ assuƌeƌ l’oƌgaŶisatioŶ, sous la supeƌǀisioŶ du 
Secrétaire général, et de couvrir une partie des frais y afférents, notamment logistiques. Les sessions se 

tiendraient dans les locaux de celle-Đi. L’hĠďeƌgeŵeŶt des dĠlĠguĠs seƌait assuƌĠ daŶs uŶ hôtel situĠ à 
proximité de la Trésorerie générale, selon les modalités financières habituelles.  

Les ŵeŵďƌes du Buƌeau pƌoposeŶt à l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale le thğŵe suiǀaŶt : « L’application des normes 

comptables : dĠfiŶitioŶ et eŶjeuǆ d’uŶe ĐoŵptaďilitĠ puďliƋue ŵodeƌŶe ». 

Il est souŵis au ǀote de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale la ƌĠsolutioŶ suiǀaŶte : 

Résolution n° 5 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale appƌouve l’oƌgaŶisatioŶ d’uŶ seĐoŶd sĠŵiŶaiƌe thĠŵatiƋue de deux 

jours en 2018, au Maroc (la date reste à fixer), sur le thème « L’appliĐatioŶ des Ŷoƌŵes Đoŵptaďles : 

dĠfiŶitioŶ et eŶjeux d’uŶe ĐoŵptaďilitĠ puďliƋue ŵodeƌŶe ».  

5.4.  Appel à caŶdidatuƌes pouƌ l’accueil des prochaines actions 

DaŶs uŶ souĐi d’aŶtiĐipatioŶ et de ďoŶŶe pƌĠpaƌatioŶ des aĐtioŶs d’uŶe paƌt, et afin de veiller à un 

équilibre géographique dans le choix des paǇs d’aĐĐueil de Ŷos ĠǀĠŶeŵeŶts d’autƌe paƌt, il est pƌoposĠ de 
recenser les candidatures pour les prochaines années.  

L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale est ĠgaleŵeŶt l’oĐĐasioŶ pouƌ les paǇs de faiƌe ĐoŶŶaîtƌe leuƌ ĐaŶdidatuƌe. Il est 

important pouƌ les paǇs Ƌui souhaiteŶt aĐĐueilliƌ uŶe aĐtioŶ de l’AIST de se faiƌe ĐoŶŶaîtƌe, l’eǆisteŶĐe de 
candidatures multiples permettant ainsi de pallieƌ l’ĠǀeŶtuelle dĠfaillaŶĐe des paǇs ĐaŶdidats. Cette 

pratique présente l’aǀaŶtage d’offƌiƌ uŶe ŵeilleuƌe lisiďilitĠ daŶs les peƌspeĐtiǀes de tƌaǀail futuƌes et de 

disposeƌ d’uŶe solutioŶ de ƌepli eŶ Đas de dĠsisteŵeŶt d’un pays pour des raisons internes. Il appartient 

eŶsuite à l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale de Đhoisiƌ le ĐaŶdidat ƌeteŶu. Actuellement, les candidatures recensées 

pour les prochaines actions sont : 

 Colloque : 

 2018 : Mauritanie (décision de l’Assemblée générale du Koweït en 2016) 

 Séminaires : 

 2018 : Vietnam (dĠĐisioŶ de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale de Dakaƌ eŶ ϮϬϭϱ) ; 

 2019 : HoŶgƌie ;dĠĐisioŶ de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale de Dakaƌ eŶ ϮϬϭϱ). 

Pour information, le Togo s’est poƌtĠ ĐaŶdidat paƌ Đouƌƌiel du ϮϮ septeŵďƌe pouƌ l’oƌgaŶisatioŶ d’uŶ 
ĐolloƋue eŶ ϮϬϭϵ ou d’uŶ sĠŵiŶaiƌe eŶ ϮϬϮϬ. 
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6. Questions statutaires 

6.1. ElaƌgisseŵeŶt du Buƌeau exécutif et cƌéatioŶ d’uŶ poste de Secƌétaiƌe géŶéƌal adjoiŶt 

A l’uŶaŶiŵitĠ, l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale du Koǁeït s’est pƌoŶoŶĐĠe eŶ faǀeuƌ de : 

- l’ĠlaƌgisseŵeŶt du Buƌeau eǆĠĐutif à siǆ adŵiŶistrateurs (cf. infra 6.3 « Renouvellement du Bureau 

exécutif ») ;  

- la ĐƌĠatioŶ d’uŶ poste de SeĐƌĠtaiƌe gĠŶĠƌal adjoiŶt ;SGAͿ, doŶt le pƌeŵieƌ poste de SeĐƌĠtaiƌe gĠŶĠƌal 

adjoint sera confié au Maroc. 

Le Secrétaire général a effectué, le 10 avril 2017, une mission au Maroc pour rencontrer Monsieur le 

Trésorier général du Royaume et ses proches collaborateurs, afiŶ d’Ġtudieƌ les ŵodalitĠs de ŵise eŶ 
œuǀƌe d’uŶ poste de SGA. Le Maroc propose la candidature de M. Abdessamad KASIMI, Chef de la 

Division du Contrôle Interne, en tant que Secrétaire général adjoint de l'AIST. Son CV est joint au présent 

rapport (annexe 5). Cette pƌopositioŶ seƌa souŵise à l’appƌoďatioŶ de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale de 
Brazzaville. 

Dans le cadre de cette réunion, comme suite à la ĐƌĠatioŶ du poste de SGA, il a ĠtĠ pƌoposĠ d’adapteƌ eŶ 
conséquence les dispositions relatives au Secrétaire général pour respecter le parallélisme des formes. 

Les modifications des statuts portent sur les articles 13, 15, et 17 à 19 (annexe 6 – surlignées en jaune). 

Ces modifications sont soumises à la validatioŶ de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale, pouƌ uŶe pƌise d’effet au 

1
er

 janvier 2018. 

Résolution n° 6 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale appƌouve la modification des  statuts portant sur les articles 13, 15, 

et 17 à 19. 

Résolution n° 7 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale appƌouve la nomination de M. KASIMI en qualité de Secrétaire 

général adjoint, à effet immédiat. 

6.2. Commissaire aux Comptes 

A l’oĐĐasioŶ de la ƌĠǀisioŶ des statuts ĐoŶĐeƌŶaŶt les postes de SeĐƌĠtaiƌe gĠŶĠƌal et de SeĐƌĠtaiƌe gĠŶĠƌal 
adjoiŶt, il est pƌoposĠ de foƌŵaliseƌ la ŵissioŶ et la duƌĠe d’eǆeƌĐiĐe du Coŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes, eŶ 
pƌĠĐisaŶt Ƌu’il ;elleͿ est dĠsigŶĠ;eͿ pouƌ six exercices, conformément à la réglementation en vigueur. 

Celle-Đi iŵpose ĠgaleŵeŶt la dĠsigŶatioŶ d’uŶ Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes supplĠaŶt loƌsƋue le titulaiƌe est 
une personne physique, dans les mêmes conditions que le titulaire (loi Sapin).  

Il est proposĠ d’ajouteƌ les aƌtiĐles ϮϮ ;Coŵŵissaiƌe auǆ CoŵptesͿ et Ϯϯ ;Coŵŵissaiƌe auǆ Coŵptes 
suppléant) dans le « Titre cinquième : ressources financières, budget et comptes (annexe 6 – surlignées en 

jaune).  

Il est souŵis au ǀote de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale la ƌĠsolution suivante : 

Résolution n° 8 : L’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale appƌouve les modifications des  statuts portant sur les articles 22  

et 23. 

6.3. Renouvellement du Bureau exécutif 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ statuts de l’AIST, uŶ ƌeŶouǀelleŵeŶt paƌtiel du Bureau exécutif sera effectué lors de la 

présente Assemblée générale.  

Les postes de Président et des deux Vice-présidents sont pourvus de droit : la présidence est confiée au 

paǇs oƌgaŶisateuƌ du ĐolloƋue de l’aŶŶĠe, les ǀiĐe-présidences étant attribuées aux pays qui ont organisé 
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le colloque en N-1 et N-Ϯ. AiŶsi, la PƌĠsideŶĐe de l’AIST seƌa assuƌĠe paƌ le paǇs Ƌui oƌgaŶiseƌa le ĐolloƋue 
2018 (Mauritanie), les vice-présidences étant confiées aux pays organisateurs des colloques 2016 (Koweït) 

et 2017 (Congo). 

Le Maroc et la France ont le statut de membres permanents et sont donc administrateurs de droit. En 

ĐoŶsĠƋueŶĐe, deuǆ postes d’adŵiŶistƌateuƌs soŶt souŵis au ǀote de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale, auǆƋuels il faut 
ajouter deux postes supplémentaires à pourvoir.  

En effet, afin de rendre la diǀeƌsitĠ de l’AssoĐiatioŶ plus ǀisiďle et de peƌŵettƌe uŶe plus gƌaŶde 
ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ, les ŵeŵďƌes de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale du Koǁeït ;ϮϬϭϲͿ oŶt adoptĠ la ƌĠsolutioŶ Ŷ°ϭϮ, eŶ 
faǀeuƌ de l’ĠlaƌgisseŵeŶt du Buƌeau eǆĠĐutif de 4 à 6 administrateurs.  

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, Ƌuatƌe postes d’adŵiŶistƌateuƌs soŶt à pouƌǀoiƌ. Les ĐaŶdidatuƌes seƌoŶt souŵises au 
ǀote de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale. Tout paǇs ŵeŵďƌe peut ġtƌe ĐaŶdidat, daŶs la ŵesuƌe où la ƋualitĠ de 
ŵeŵďƌe s’aĐĐoŵpagŶe de l’eŶseŵďle des dƌoits et oďligations prévus par les statuts.  

UŶ appel à ĐaŶdidatuƌes auǆ postes d’adŵiŶistƌateuƌs a été envoyé le 20 septembre 2017 pour permettre 

aux pays intéressés de soumettre leurs candidatures au vote de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale. 

D’oƌes et dĠjà, le Togo et la Hongrie se sont porté candidats pour être administrateurs. 

Par ailleurs, les trois membres sortants (le Sénégal, en tant que Vice-président ; Madagascar et la Hongrie 

eŶ taŶt Ƌu’adŵiŶistƌateuƌsͿ peuǀeŶt se poƌteƌ ĐaŶdidats s’ils souhaiteŶt se ǀoiƌ ĐoŶfieƌ uŶ Ŷouǀeau 

mandat, les membres du Bureau étant rééligibles.  

Il est ƌappelĠ Ƌue les statuts de l’AIST pƌĠǀoieŶt Ƌue la ĐoŵpositioŶ du Buƌeau eǆĠĐutif doit « autant que 

possiďle, ƌeflĠteƌ la diǀeƌsitĠ gĠogƌaphiƋue des ŵeŵďƌes de l’AssoĐiatioŶ ». Les pays qui souhaitent 

postuleƌ au poste d’adŵiŶistƌateuƌ peuǀeŶt pƌĠseŶteƌ leuƌ ĐaŶdidatuƌe dès maintenant ou pendant la 

teŶue de l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale. 

6.4 Reconduction du Commissaire aux comptes 

Il est proposé de reconduire le mandat de M. Laurent ROUSSEAU. 

Résolution n° 9 : 

M. Laurent ROUSSEAU est reconduit dans ses fonctions de Coŵŵissaiƌe aux Đoŵptes de l’AIST. 
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ANNEXE 1 

I - Rapport d’activité 2017 

 

1/ Réunion du Bureau exécutif 

Le Bureau exécutif s’est ƌĠuŶi le 23 juin 2017 à Paris. Etaient présents à cette réunion les membres du 

Bureau suivants : Congo, France, Hongrie, Madagascar, Maroc, Sénégal ainsi que le Secrétariat général. La 

Mauritanie et le Vietnam, non membres du Bureau, étaient également  présents eŶ ƋualitĠ d’invités.  

Le compte rendu a été diffusé et mis en ligne suƌ l’espaĐe ŵeŵďƌes du site IŶteƌŶet de l’AIST. 

 

2/ Les actions menées 

- Le séminaire thématique organisé à Alger (Algérie)  

Plus technique que le colloque annuel, le séminaire thématique s’adƌesse plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt auǆ hauts 
cadres des administrations membres, directement concernés par le thème retenu. 

Il s’est teŶu les 10 et 11 juillet 2017 et a porté sur le thème « Comment optimiser la gestion de 

trésorerie ?». Celui-ci a été proposé lors de la réunion du Bureau exécutif du 18 juillet 2016 et arrêté par 

l’AsseŵďlĠe gĠŶĠƌale du Koǁeït. 

Le séminaire a alterné des séances plénières et des séances en ateliers. Ceux-ci ont porté sur : 

- Atelier 1 : Les comités de trésorerie - L’aŵĠlioƌatioŶ du ƌeĐouǀƌeŵeŶt ;  

- Atelier 2 : Le Compte Unique du Trésor - La gestion active des liquidités. 

Des experts de haut niveau, M. Honoré YANDOUMA (Congo) et M. Thierry MOUGIN (France), ainsi que 

M. Ali BISSAAD (Algérie), ont accepté de concevoir et d’aŶiŵeƌ Đe sĠŵiŶaiƌe et Đes atelieƌs.  
Le séminaire a permis aux délégués de partager leurs expériences et de mutualiser les bonnes pratiques. 

Au cours des travaux, des pistes de réflexion ont été dégagées et des recommandations ont été 

consignées dans un doĐuŵeŶt de sǇŶthğse ŵis eŶ ligŶe à l’issue des tƌaǀauǆ. 

Le succès remporté, tant par la participation (49 participants de 19 pays membres) que par le niveau des 

ĠĐhaŶges et la ƋualitĠ des dĠďats, est uŶe pƌeuǀe de l’iŶtĠƌġt des ŵeŵďƌes pouƌ Đe tǇpe d’Ġvénement. 

La ƋualitĠ de l’aĐĐueil et de l’oƌgaŶisatioŶ paƌ le pays hôte a largement contribué au succès et à la 

satisfaction des délégués. 

- L’oƌganisation du colloque annuel 

Le choix du Congo pour accueillir le 11
è
 colloque de l’AIST a été validé paƌ l’Assemblée générale de Dakar, 

le 18 novembre 2015. Dans le Đadƌe de la pƌĠpaƌatioŶ de l’ĠǀĠŶeŵeŶt, le Secrétariat général a couplé la 

ŵissioŶ pƌĠpaƌatoiƌe aǀeĐ le dĠplaĐeŵeŶt pƌĠǀu pouƌ l’oƌgaŶisatioŶ du sĠŵiŶaiƌe des diƌeĐteuƌs du 
CREDAF Ƌu’il a oƌgaŶisĠ du 13 au 15 février 2017 à Brazzaville. Cela a permis de rationaliser le temps et le 

Đoût d’uŶe ŵissioŶ supplĠŵeŶtaiƌe. 

 

 

http://a/


   

10 

L’oďjet de la ŵissioŶ Ġtait de faiƌe uŶ poiŶt suƌ les actions à mener, compte tenu du cahier des charges 

élaboré par le Secrétariat général et de finaliser les accords avec les prestataires (hôtelier et techniques).  

Plusieuƌs ƌĠuŶioŶs de tƌaǀail oŶt ĠtĠ plaŶifiĠes aǀeĐ le ĐoŵitĠ d’oƌgaŶisatioŶ et les établissements 

hôtelieƌs susĐeptiďles d’aĐĐueilliƌ le ĐolloƋue. Ces réunions ont permis de revoir les modalités pratiques et 

les dĠtails teĐhŶiƋues d’oƌgaŶisatioŶ de l’ĠǀĠŶeŵeŶt.  

C’est en concertation avec M. LOUNDOU, PƌĠsideŶt de l’AIST, que les choix ont été opérés.  

 

3/ Communication 

- Site internet (en français et en anglais)  

Le site www.aistresor.org est uŶ iŵpoƌtaŶt ǀeĐteuƌ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ iŶteƌŶe et eǆteƌŶe de l’AssoĐiatioŶ 
et les contributions des membres de l’AIST soŶt ǀiǀeŵeŶt appelĠes pouƌ faiƌe ǀiǀƌe le site. Le site a ĠtĠ 
ƌĠŶoǀĠ pouƌ ŵieuǆ ĐoƌƌespoŶdƌe auǆ staŶdaƌds de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ŵodeƌŶes ;appƌoďatioŶ paƌ l’AG du 
KoǁeïtͿ. Les Ŷouǀeauǆ ideŶtifiaŶts peƌŵettaŶt l’aĐĐğs à l’espaĐe ƌĠseƌǀĠ auǆ ŵeŵďƌes soŶt : 

 Identifiant : aistn1 

 Mot de passe : aistresor16niv1 

 

- PlaƋuette de pƌéseŶtatioŶ de l’AIST 

La plaƋuette de pƌĠseŶtatioŶ de l’AIST a ĠtĠ ĠlaďoƌĠe sous deuǆ foƌŵes : une version dématérialisée qui 

peut être téléchargée sur le site, en français et en anglais, et une version papier. 

La ǀeƌsioŶ papieƌ se pƌĠseŶte sous la foƌŵe d’uŶe Đheŵise daŶs laƋuelle soŶt iŶsĠƌĠes diffĠƌeŶtes fiĐhes, 
ce qui facilite son actualisation (nouveau membre, programme annuel, renouvellement du Bureau 

eǆĠĐutif…Ϳ. 

- Compte Twitter 

Le Secrétariat général dispose d’un compte Twitter (@AIST_Tresor) pour une communication moderne, 

destinée à faciliter la diffusion auprès de Ŷos ŵeŵďƌes des iŶfoƌŵatioŶs suƌ les aĐtiǀitĠs de l’assoĐiatioŶ. 

Les paǇs soŶt iŶǀitĠs à s’aďoŶŶeƌ pouƌ suiǀƌe celles-ci et eŶƌiĐhiƌ les iŶfoƌŵatioŶs Ƌu’ils souhaiteŶt diffuseƌ 
au seiŶ de l’AIST. 

 

http://www.aistresor.org/
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ANNEXE 2 

1- Situation financière 

1.1 La situation financière de l'association à la clôture de l’exercice 2016 

A. Compte de résultat (exécution budgétaire) au 31/12/2016 

Le tableau ci-après présente le compte de résultat (comptes de charges et comptes de produits) au 
31 décembre 2016, date de clôture de l’exercice. 

 

L’excédent des produits encaissés (68 630,68 €) sur les charges payées au cours de l’exercice (45 275,80 €) 
permet de dégager un bénéfice de 23 354,88 €. 

B. Exécution budgétaire 

1. Les produits encaissés et comptabilisés 

a) Le produit des cotisations 

Pour l’année 2016, le montant total des cotisations attendues était de 73 500 €, auquel il convient de soustraire les 

cotisations du Tchad (2 000,00 €) et de Djibouti (2 500,00 €), pays suspendus jusqu’à la régularisation de leur 
situation (conformément à la résolution n°3 prise lors de l’assemblée générale de Koweït-City du 16 novembre 

2016). 

Compte de résultat AIST 

exercice du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 

Charges Produits 

Achat d’études et de prestations de 
services 

1 380,00 € Produit des cotisations 68 231,98 € 

Frais de colloque annuel 10 545,86 € Autres produits exceptionnels 398,69 € 

Frais de séminaire thématique 28 977,21 €   

Services bancaires  524,25 €   

Charges diverses de gestion courante 3 846,75 €   

Pertes de charges 1,73 € Gains de change 0,01 € 

Résultat (bénéfice) 23 354,88 €   

Total 68 630,68 € Total 68 630,68 € 
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En conséquence, le montant total des cotisations 2016 attendues s’élève à 69 000 € (73 500,00 € – 2 000,00 € – 

2 500,00 €).  

Les cotisations 2016 ont été appelées auprès des pays membres, le 29 décembre 2015, avec une échéance de 

paiement fixée au 31 mars 2016. 

En comptabilité, le produit des cotisations perçues du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 s’élève à 68 231,98 €. 
Il convient de distinguer les cotisations de l’exercice, celles qui concernent le règlement de cotisations antérieures 
et celles payées d’avance. 

 Les cotisations des exercices antérieurs payées en 2016 2 500,00 € 

versement en 2016 de la cotisation 2015 de l’Ukraine ; 2 500,00 € 

 Les cotisations payées d’avance en 2016 pour des exercices futurs 7 024,49 € 

versement de la cotisation 2017 de l’Union des Comores (la cotisation étant de 
2 000,00 €, le pays a versé 1 524,49 € par avance). 

1 524,49 € 

versement de la cotisation 2017 de Madagascar 1 500,00 € 

versement de la cotisation 2017 de la Hongrie 4 000,00 € 

Il en résulte que les cotisations 2016 encaissées au cours de l’exercice 2016 s’établissent à 58 707,49 € 
(68 231,98 € - 2 500,00 € - 7 024,49 €). 

 Les cotisations 2016 payées en avance au cours des exercices antérieurs et 
comptabilisées au cours de ces exercices 

    4 500,00 € 

versement en 2015 de la cotisation 2016 de la Côte d’Ivoire ; 2 500,00 € 

versement en 2015 d’une somme de 2 624,99 €, par l’Union des Comores, dont 
2 000,00 € au titre de la cotisation 2016 et 624,99 € à valoir sur la cotisation 2017. 

2 000,00 € 

 

Le montant des cotisations 2016 payées en avance s’élève donc à 4 500,00 €. 

Ainsi, le total des cotisations 2016 acquittées au 31 décembre 2016 est de 63 207,49 € (58 707,49 € + 

4 500,00 €) et, pour cette année, 3 pays doivent 5 500,00 €. La différence correspond aux frais bancaires qui 

s’élèvent à 292,51 € (69 000,00 € - 63 207,49 € - 5 500 €). 

Après des relances mensuelles, un dernier rappel a été effectué le 28 décembre 2016 pour les pays qui 

n’avaient pas encore procédé au paiement de leur cotisation 2016. 

Au 31 décembre 2016, les arriérés de cotisation (antérieurs à l’année 2016) s’établissent comme suit par 
année : 

     

Pays 2 007 2 008 2 009 2 010 2 011 2 012 2013 2 014 2 015 Total

1 1 500 3 000 2 500 2 500 2 500 12 000

2 1 500 1 500 1 500 4 500

3 1 500 1 500 1 425,56 4 425,56

4 1 500 1 500 1 500 1 500 1 500 2 625 2 000 2 000 2 000 16 125

Sous-total 1 500 1 500 1 500 3 000 4 500 5 625 7 426 6 000 6 000 37 050,56  

Le total des cotisations impayées au 31 décembre 2016 s’élève donc à 42 550,56 € (37 050,56 € + 5 500 €). 

b) Les autres produits et produits exceptionnels 

Le montant total des produits exceptionnels s’élève à 398,69 €. 
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Une somme de 47,09 € a été virée par le CREDAF sur le compte CDC de l’AIST au titre de la régularisation 
des dépenses communes CREDAF-AIST pour 2015. 

Le livret A n° 65015406490 du Crédit Agricole a rapporté des intérêts pour un montant total de 351,60 €. 

2.  Les charges payées et comptabilisées 

Les principales dépenses payées en 2016 se répartissent comme suit : 

 Achat d’études et de prestations de services 1 380,00 € 

 Acompte versé pour la création du site Internet de l’AIST et son logotype. 1 380,00 € 

 Frais de colloque annuel 10 545,86 € 

Frais engagés pour le 10e colloque annuel qui s’est tenu au Koweït (14-16 
novembre 2016).  

Frais de déplacement (avion aller-retour Paris/Koweït-City) du 
Secrétaire général dans le cadre de la mission préparatoire (mars 2016) au 
10e colloque annuel ; 
Frais de déplacement (avion aller-retour Paris-Kuwait-city) dans le cadre 
du 10e colloque annuel (Secrétaire général, Chargée de mission et 
Commissaire aux comptes) ; 
Frais de taxi du Secrétariat général. 

6 115,00 € 

Frais afférents au 9e colloque annuel qui s’est tenu du 16 au 18 novembre 
2015 à Dakar (Sénégal) : 

Travaux de traduction français – anglais ; 
Transcriptions audio. 

4 430,86 € 

 Frais de séminaire thématique du 11 au 12 juillet 2016 à Port-au-Prince 
(Haïti) 

28 977,21 € 

Frais engagés dans le cadre de la réunion préparatoire (18-20 avril 2016 à 
Paris, France) comprenant les frais d’hébergement des deux animateurs ; 

453,45 € 

Achat du billet d’avion (aller-retour Paris/Port-au-Prince) du Secrétaire 
général ; 

1 990,04 € 

Accueil résidentiel du séminaire (frais d’hébergement des délégués et du 
secrétariat général, frais de restauration, frais de location et équipement des 
salles de travail, frais de commission de service bancaire) ; 

17 474,10 € 

Frais d’interprétariat français-anglais et prestations techniques. 9 059,62 € 

 Frais de services bancaires 524,25 € 

Frais bancaires facturés par la Caisse des Dépôts, teneur d’un compte 
courant de l’association (commissions de gestion de compte bancaire, frais 
de carte bancaire, commissions sur opérations de change, frais de tenue de 
compte…). 

524,25 € 

 Charges diverses de gestion courante 3 846,75 € 

Frais d’hébergement du site Internet de l’AIST et d’abonnement à la 
messagerie professionnelle de l’AIST auprès de l’opérateur «Orange» ; 

Achat bouteilles d’eau et de gobelets dans le cadre de la réunion de Bureau 
du 18 juillet 2016 ; 

Paiement de la quote-part des dépenses communes de fonctionnement du 
Secrétariat général. 

71,28 € 

6,10 € 

      3 769,37 € 
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3. Informations complémentaires 

3.1 Mode de calcul des cotisations 

L’Assemblée générale de Kiev (2011) a adopté un nouveau mode de calcul des cotisations fondé sur les 

facultés contributives des pays membres, déterminées en fonction du RNB/habitant résultant des 

données de la Banque mondiale (classement en six niveaux de cotisations). Le Commissaire aux 

comptes observe dans son rapport sur l’exercice 2016 qu’il résulte de la décision de l’AG précitée que 
toute variation haussière ou baissière du RNB/habitant qui implique un changement de catégorie doit 

être prise en compte immédiatement.  

Or il résulte de la pratique depuis lors que le changement de catégorie n’intervient qu’après le constat 
d’un franchissement pérenne de la limite, pour éviter des changements de catégorie successifs pour les 

pays proches du seuil du niveau de cotisation. 

Selon la recommandation du commissaire aux comptes, il est proposé aux membres de décider 

d’abandonner cette pratique ou de l’autoriser pour l’avenir. 

3.2 Contribution de la France 

Dans un souci de transparence souhaité par la France, il est détaillé ci-après le montant alloué en 2016 

pour le fonctionnement de l’AIST par la Direction générale des Finances publiques (DGFiP). Outre sa 

cotisation annuelle de 6 000 €, celle-ci prend en charge les rémunérations de trois agents permanents et 

les dépenses liées au siège social de l’AIST (locaux, téléphone fixe, reprographie…).  

Le coût salarial brut (charges salariales et patronales) des agents mis à la disposition du Secrétariat 
général à plein temps s’élève à 269 000 €. Ces personnels étant communs à l’AIST et au CREDAF, il est 
appliqué la quote-part de répartition retenue au titre de 2016, soit 17,76 % pour l’AIST (82,24 % pour le 
CREDAF). Il est rappelé que, concernant les dépenses communes, la méthode retenue consiste à 
répartir ces dépenses proportionnellement à l’ensemble des dépenses engagées par chacune des 
organisations au titre de l’exercice considéré.  

Le coût salarial brut s’élève donc à 47 774,4 € (269 000 € X 17,76 %).  

En outre, l’AIST est hébergée par la DGFiP (superficie estimée à 35 m²) et ne supporte donc pas de 
dépenses de loyers. Les locaux étant partagés avec le CREDAF,  il est appliqué la quote-part de 
répartition retenue au titre de 2016, soit 17,76 %. 

Pour information, le loyer moyen des bureaux dans le 12ème arrondissement de Paris est de 504 € 
TTC/m²/an, soit une estimation de l’économie annuelle pour l’AIST de 504 € x 35  m² x 17,76 % = 
3 132,86 €. 

Les autres frais sont compris dans les dépenses de la DGFiP et n’ont pu faire l’objet d’une estimation 
au jour du rapport.  

3.3 Renfort de l’AIST 

Le Secrétariat général a recruté trois stagiaires tout au long de l’année 2016. La charge financière 
(7337,62 €) est répartie entre le CREDAF et l’AIST, selon la clé de répartition habituelle concernant les 
dépenses communes. Il est rappelé que la méthode retenue consiste à répartir ces dépenses 

proportionnellement à l’ensemble des dépenses engagées par chacune des organisations au titre de 

l’exercice considéré. La clé de répartition est de 82,24 % pour le CREDAF et 17,76 % pour l’AIST.  

Leurs cursus leur ont permis d’assurer divers travaux de synthèse, de recherche documentaire, de mise à 
jour du site et de traduction de documents en anglais. Le coût annuel pour l’AIST est de 1 303 € 
(7 337,62 € x 17,76 %), soit 108,50 € par mois. 

 



   

15 

 

2 Situation financière et patrimoniale  

Le tableau ci-après présente la situation financière et patrimoniale à la date du 31 décembre 2016 : 

 

 Situation au 31/12/2015 Situation au 31/12/2016 

ACTIF   

1- Disponibilités   

Compte bancaire CDC* 28 754,74 € 22 902,34 € 

Compte courant CA** 2 761,33 € 16 005,83 € 

Caisse 128,76 € 239,94 € 

2- Compte épargne   

Compte livret A – CA** 44 693,03 € 60 544,63 € 

Total 76 337,86 € 99 692,74 € 

PASSIF   

1- Report à nouveau   

Solde créditeur 68 503,34 € 76 337,86 € 

2- Résultat de l’exercice   

Résultat 7 834,52 € 23 354,88 € 

Total 76 337,86 € 99 692,74 € 

* CDC : Caisse des Dépôts 

** CA : Crédit Agricole 
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ANNEXE  4  

Rapport financier intermédiaire au 31/08/2017 
Exercice comptable du 01/01/2017 au 31/12/2017 

 Le compte de résultat iŶteƌŵédiaiƌe de l’AIST. 

Le tableau ci-après présente le compte de résultat (comptes de charges et comptes de produits) au 

31 août 2017. 

Compte de résultat AIST au 31 août 2017 

exercice du 1
er

 janvier 2017 au 31 décembre 2017 

Charges Produits 

Achat d’Ġtudes et de pƌestatioŶs 
de services 

ϯ ϭϰϰ,ϬϬ € Produit des cotisations 59 ϳϮϭ,ϲϲ € 

Frais de colloque annuel ϱ Ϯϭϴ,ϵϬ € Autres produits exceptionnels Ϯϲϯ,ϵϲ € 

Frais de séminaire thématique 18 ϰϭϳ,ϳϵ €   

Déplacements, missions et 

réceptions 
1 ϯϴϬ,ϭϲ €   

Services bancaires  ϲϱϵ,ϳϰ €   

Charges diverses de gestion 

courante 
ϭϯϭ,ϲϬ €   

Résultat (bénéfice) 31 Ϭϯϯ,ϰϯ €   

Total 59 ϵϴϱ,ϲϮ € Total 59 ϵϴϱ,ϲϮ € 

L’eǆĐĠdeŶt des pƌoduits eŶĐaissĠs ;ϱϵ 985,62 €Ϳ suƌ les Đhaƌges paǇĠes au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe 
(28 952,19 €Ϳ peƌŵet de dĠgageƌ un résultat intermédiaire qui est bénéficiaire pour 31 0ϯϯ,ϰϯ €. Le 

montant de 263,96 € correspond au remboursement par le CREDAF du trop-ǀeƌsĠ paƌ l’AIST au titre 

de la régularisation des dépenses communes CREDAF-AIST pour 2016. 

◦ Les produits encaissés et comptabilisés 

▪ Le produit des cotisations 

Pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ, le ŵoŶtaŶt total des ĐotisatioŶs thĠoƌiƋueŵeŶt eǆigiďles est de 73 500 €, duquel 

il convient de soustraire les cotisations de Djibouti (2 ϱϬϬ,ϬϬ €Ϳ et du TĐhad ;Ϯ ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ, paǇs 
suspeŶdus jusƋu’à la ƌĠgulaƌisatioŶ de leuƌ situatioŶ ;ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ƌĠsolutioŶ Ŷ°ϯ pƌise loƌs de 
l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale de Koǁeït-City du 16 novembre 2016). 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, le ŵoŶtaŶt total des ĐotisatioŶs ϮϬϭϳ atteŶdues s’Ġlğǀe à ϲϵ 000 € (73 500,00 € – 

2 ϬϬϬ,ϬϬ € – 2 ϱϬϬ,ϬϬ €Ϳ. 

Les cotisations 2017 ont été appelées auprès des pays membres, le 18 octobre 2016, avec une 

échéance de paiement fixée au 31 mars 2017.  
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En comptabilité, le produit des cotisations perçues du 1
er

 janvieƌ ϮϬϭϳ au ϯϭ août ϮϬϭϳ s’Ġlğve à 
59 ϳϮϭ,ϲϲ €, au sein duƋuel il Đonvient de distingueƌ les Đotisations de l’eǆeƌĐiĐe, Đelles Ƌui 
concernent le règlement de cotisations antérieuƌes et Đelles paǇĠes d’avanĐe. 

 

 Les cotisations des exercices antérieurs payées en 2017 2 ϰϵϴ,ϱϬ € 

Versement en 2017 de la cotisation 2016 du Cameroun ; 2 ϰϵϴ,ϱϬ € 

Il en ƌĠsulte Ƌue les Đotisations ϮϬϭϳ enĐaissĠes au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϳ s’Ġtaďlissent à 
57 ϮϮϯ,ϭϲ € ;ϱϵ ϳϮϭ,ϲϲ € - 2 ϰϵϴ,ϱϬ €Ϳ. 

 Les cotisations 2017 payées en avance au cours des exercices antérieurs 

et comptabilisées au cours de ces exercices 

ϭϬ ϬϬϬ,ϬϬ € 

VeƌseŵeŶt eŶ ϮϬϭϱ de la ĐotisatioŶ ϮϬϭϳ de la Côte d’Iǀoiƌe ; 2 500,00 € 

Versement en 2016 de la cotisation 2017 de la Hongrie ; 

Versement en 2016 de la cotisation 2017 de Madagascar ; 

Versement en 2016 et les années antérieures de la cotisation 2017 de 

l’UŶioŶ des Coŵoƌes ;Đe ŵeŵďƌe dispose d’uŶ aǀoiƌ de Ϯ ϬϮϰ,ϰϲ € au 
30/04/2017, correspondant à des excédents de versements sur la 

période allant de 2012 à 2015). 

 Les Đotisations paǇĠes en avanĐe au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϳ 
comptabilisées en 2017 

4 ϬϬϬ,ϬϬ € 

1 ϱϬϬ,ϬϬ € 

2 ϬϬϬ,ϬϬ € 

 

 

2 ϳϱ0,00 € 

VeƌseŵeŶt eŶ ϮϬϭϳ d’uŶe soŵŵe de 2 ϳϱϬ,ϬϬ € de l’UŶioŶ des 
Comores. Le pays a versé à ce jour un montant de 4 ϰϳϰ,ϰϲ €, auƋuel il 
faut retrancher la cotisation 2018 (2 ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ. Il dispose doŶĐ d’uŶ 
avoir de 2 ϰϳϰ,ϰϲ € auƋuel il faut ajouteƌ l’aǀoiƌ pƌĠĐĠdeŶt 
(2 ϬϮϰ,ϰϲ€Ϳ, aǀaŶt l’appel de cotisation 2018. 

2 ϳϱϬ,ϬϬ € 

Ainsi, le montant des cotisations 2017 acquittées au 31 août 201ϳ est de ϲϰ ϰϳϯ,ϭϲ € 
(57 223,16 € + ϭϬ ϬϬϬ,ϬϬ € - 2 ϳϱϬ,ϬϬ €Ϳ pouƌ uŶ total atteŶdu de ϲϵ ϬϬϬ,ϬϬ €.  

Il en résulte que 3 pays doivent encore 4 ϱϬϬ,ϬϬ € au titƌe des cotisations 2017. La différence de 

Ϯϲ,ϴϰ € ;ϲϵ ϬϬϬ,ϬϬ € - 64 ϰϳϯ,ϭϲ € - 4 ϱϬϬ,ϬϬ €Ϳ  ĐoƌƌespoŶd auǆ fƌais ďaŶĐaiƌes. 

Après des relances mensuelles, un dernier rappel a été effectué le 7 août 2017 pour les pays qui 

Ŷ’aǀaieŶt pas eŶĐoƌe pƌoĐĠdĠ au paieŵent de leur cotisation 2017. 

Au ϯϭ août ϮϬϭϳ, les aƌƌiĠƌĠs de ĐotisatioŶ ;aŶtĠƌieuƌs à l’aŶŶĠe ϮϬϭϳͿ s’ĠtaďlisseŶt Đoŵŵe suit paƌ 
aŶŶĠe ĠtaŶt pƌĠĐisĠ Ƌue les Ϯ paǇs ;Djiďouti et TĐhadͿ suspeŶdus jusƋu’à la ƌĠgulaƌisatioŶ de leuƌ 
situation (conformément à la ƌĠsolutioŶ Ŷ°ϯ pƌise loƌs de l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale de Koǁeït-City du 16 

novembre 2016) ne figurent pas dans le tableau : 

 

Pays 2 010 2 011 2013 2 014 2 015 2 016 Total

1 1 500 1 500 1 500 1 500 6 000

2 1 500 1 500 1 426 1 500 5 926

Sous-total 1 500 1 500 2 926 1 500 1 500 3 000 11 926

 

Le total des ĐotisatioŶs iŵpaǇĠes au ϯϭ août ϮϬϭϳ s’Ġlğǀe doŶĐ à ϭϭ ϵϮϲ,ϬϬ € au titƌe des eǆeƌĐiĐes 
antérieuƌs. Pouƌ les ĐotisatioŶs de l’aŶŶĠe eŶ Đouƌs, il est ƌappelĠ Ƌue ϯ paǇs doiǀeŶt ϰ ϱϬϬ € 
globalement. 



   

20 

 

◦ Les charges payées et comptabilisées 

Les principales dépenses payées en 2017 se répartissent comme suit : 

 Frais de colloque annuel 5 Ϯϭϴ,ϵϬ € 

Frais de transcription audio dans le cadre du 10
e
 colloque annuel qui 

s’est teŶu au Koweït (14-16 novembre 2016).  

Achat billets avion SG +CM + CAC et réservation hôtel CAC dans le cadre 

du 11
e
 colloque annuel (CGO Brazzaville, 16-18 octobre 2017). 

 

 

1 ϳϭϬ,ϬϬ € 

3 ϱϬϴ,ϵϬ € 

 Frais de séminaire thématique (10 et 11 juillet 2017) à Alger (Algérie) ϭϴ ϰϭϳ,ϳϵ € 

 Fƌais d’aĐhat d’Ġtudes et de pƌestations de seƌviĐes ϯ ϭϰϰ,ϬϬ € 

Tƌaǀauǆ suƌ le site IŶteƌŶet de l’AIST ϯ ϭϰϰ,ϬϬ € 

 Frais de déplacements, missions et réceptions 1 ϯϴϬ,ϭϲ € 

Frais de déjeuner de travail (invitation DG Congo le 18/01/2017) ; 

Participation du SG au CIST (Gabon, 27-28 mars 2017) – Frais de taxi + 

restauration 

Mission Maroc – 10 avril 2017 (Rencontre avec le Trésorier général du 

Royaume dans le Đadƌe de la ŵodifiĐatioŶ des statuts de l’AISTͿ – Frais 

d’hĠďeƌgeŵeŶt, de tƌaŶspoƌt et de taǆi ; 

Frais de pourboire divers ; 

Remboursement billet train CAC – Réunion de Bureau 2016 

Fƌais de dĠjeuŶeƌ ;RĠuŶioŶ du Buƌeau eǆĠĐutif de l’AIST le Ϯϯ/Ϭϲ/ϮϬϭϳͿ 
+ aĐhat ďouteilles d’eau. 

ϱϴ,ϳϬ € 

ϮϬϲ,ϵϬ € 

 

 

ϳϰϰ,Ϯϲ € 

Ϯϱ,ϬϬ € 

ϭϬϰ,ϱϬ € 

ϮϰϬ,ϴϬ € 

 Frais de services bancaires ϲϱϵ,ϳϰ € 

Fƌais ďaŶĐaiƌes faĐtuƌĠs paƌ la Caisse des DĠpôts, teŶeuƌ d’uŶ Đoŵpte 
ĐouƌaŶt de l’assoĐiatioŶ ;ĐoŵŵissioŶs de gestioŶ de Đoŵpte bancaire, 

frais de carte bancaire, commissions sur opérations de change, frais de 

teŶue de Đoŵpte…Ϳ ; 

Fƌais ďaŶĐaiƌes faĐtuƌĠs paƌ le CƌĠdit agƌiĐole, teŶeuƌ d’uŶ Đoŵpte 
ĐouƌaŶt de l’assoĐiatioŶ ;ĐoŵŵissioŶs suƌ ǀiƌeŵeŶts ďaŶĐaiƌes ƌeçusͿ ; 

Cotisation CB n°1711001777788 (Crédit agricole) 

ϭϰϱ,ϳϬ € 

 

 

ϯϳϴ,Ϭϰ € 

ϭϯϲ,ϬϬ € 

 Charges diverses de gestion courante ϭϯϭ,ϲϬ € 

Fƌais d’hĠďeƌgeŵeŶt du site IŶteƌŶet de l’AIST et d’aďoŶŶeŵeŶt à la 
ŵessageƌie pƌofessioŶŶelle de l’AIST aupƌğs de l’opĠƌateuƌ « OƌaŶge » ; 

Abonnement OVH : renouvellement annuel nom de domaine 

aist@aistresor.org. 

 

Ϯϯ,ϳϲ € 

 

ϭϬϳ,ϴϰ € 

mailto:aist@aistresor.org
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 Le bilan intermédiaire de l’AIST. 

Le tableau ci-après présente la situation financière et patrimoniale à la date du 31 août 2017. 

 Situation au 31/12/2016 Situation au 31/08/2017 

ACTIF 
  

1- Disponibilités 
  

Compte bancaire CDC* 22 ϵϬϮ,ϯϰ € 34 ϭϯϳ,ϳϮ € 

Compte courant CA** 16 ϬϬϱ,ϴϯ € 39 ϰϭϰ,ϱϭ € 

Caisse Ϯϯϵ,ϵϰ € ϭϯϴ,Ϯϭ € 

2- Compte épargne   

Compte livret A – CA** 60 ϱϰϰ,ϲϯ € 60 ϱϰϰ,ϲϯ € 

Total 99 ϲϵϮ,ϳϰ € 134 Ϯϯϱ,Ϭϳ € 

PASSIF   

1- Report à nouveau   

Solde créditeur 76 ϯϯϳ,ϴϲ € 99 ϲϵϮ,ϳϰ € 

2- Débit différé CA   

Solde  3 ϱϬϴ,ϵϬ € 

3- RĠsultat de l’eǆeƌĐiĐe   

Résultat Ϯϯ ϯϱϰ,ϴϴ € 31 Ϭϯϯ,ϰϯ € 

Total 99 ϲϵϮ,ϳϰ € 134 Ϯϯϱ,Ϭϳ € 

* CDC : Caisse des Dépôts 

** CA : Crédit Agricole 
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ANNEXE  5  
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ANNEXE  6 

 

STATUTS   

 

TITRE PREMIER : NOM ET SIEGE 

Article 1 

Il est créé une Association de type loi 1901 de la République Française, ayant pour dénomination 
« Association Internationale des Services du Trésor ».  

 

Article 2 

Le siège social de l’Association est situé 86 allée de Bercy 75012 Paris. 

Le siège peut être déplacé par décision de l’Assemblée générale à la majorité absolue. 

 

TITRE DEUXIÈME : OBJET SOCIAL 

Article 3 

L’Association a  notamment pour objet : 

a) la promotion de l’échange d’informations et la promotion de la coopération entre les 
administrations du Trésor public ; 

b) l’organisation de conférences, colloques et séminaires ; 

c) la publication de rapports, études et documents ayant trait au domaine de compétences 

du Trésor public.  

 

TITRE TROISIÈME : MEMBRES 

Article 4 

Est susceptible de devenir membre de l’Association toute institution ou administration de la 

Comptabilité publique et du Trésor à travers le monde. 

 

Le statut de membre observateur peut être accordé par l’Assemblée générale aux organisations, 

institutions, réseaux et personnes morales, partenaires habituels de l’Association et travaillant 
dans le domaine des finances publiques et de la coopération internationale.  

 

Article 5 

La qualité de membre de l'Association est accordée à tout organisme ou personne morale qui en 

fait la demande par le Bureau exécutif qui statue sur les demandes d’admission. Les admissions 

sont confirmées dans le cadre de l’Assemblée générale de l’Association, après consultation des 
différents membres. En adhérant à l’Association, les membres s’engagent au respect des statuts 
de l’Association et du règlement intérieur, à coopérer pour aider l’Association à atteindre ses 
objectifs, à faciliter les échanges d’expériences et à verser leurs cotisations annuelles. 

En outre, les pays qui inscrivent des délégués aux actions de l’Association s’engagent à prendre 
en charge les frais facturés par un prestataire hôtelier après la date fixée par celui-ci pour la 

communication du nombre et des noms des participants, en raison de l’annulation de la 
participation de leurs délégués. 
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Les droits que les présents Statuts confèrent aux membres de l'Association sont limités en cas 
de non-paiement des cotisations, selon le barème suivant : 

1. En deçà de 3 années d’arriérés : participation aux actions de l’AIST sans prise en charge des 
frais, mais droit de vote conservé ; 

2. Au-delà de 3 années d’arriérés : participation aux actions de l’AIST sans prise en charge des 
frais et droit de vote retiré ; 

3. Après 5 années d’arriérés : suspension de l’adhésion, avec suspension des cotisations et 
interdiction de participer aux actions ; 

4. La reprise de l’adhésion est possible après une suspension, sous condition de régularisation des  

arriérés de cotisations ; 

5. Un plan de règlement,  proposé par le Secrétaire général et approuvé, signé et respecté par le 

pays reliquataire, suspend l’application des mesures énoncées ci-dessus. 

Article 6 

Chaque membre de l’Association paiera une cotisation annuelle dont le montant sera déterminé 
par l’Assemblée générale.  

Article 7 

Les membres peuvent se retirer de l'Association après un préavis de six mois donné au Bureau 
exécutif, la cotisation restant due pour l'année commencée.  

 

TITRE QUATRIÈME : ORGANISATION INTÉRIEURE ET ADMINISTRATION 

Article 8 

Les organes de l'Association sont :  

a) l’Assemblée générale, 

b) le Président de l'Association, 

c) le Bureau exécutif, 
d) le Secrétariat général. 

 

SECTION I : L’ASSEMBLEE GENERALE 

Article 9 

L’Assemblée générale se compose de membres de l’Association. Elle se réunit tous les ans en 
session ordinaire sur convocation du Président dans le lieu et dans les délais fixés lors de sa 

précédente réunion. Le lieu peut être modifié par le Président en cas de besoin après 

consultation du Bureau exécutif. 

 

Elle peut être convoquée en session extraordinaire si la demande écrite en est présentée par la 

majorité des membres. 

 

L’Assemblée générale, ordinaire ou extraordinaire, ne peut valablement délibérer que si le 1/3 

des membres est présent ou représenté. Les décisions qui en découlent sont prises à la majorité  

simple des représentants présents. 
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Toutefois, si l'Assemblée générale ne réunit pas le quorum, une nouvelle Assemblée générale sera 

convoquée dans les mêmes conditions que ci-dessus, qui statuera définitivement et valablement 
sur la proposition en cause, quel que soit le nombre des voix présentes ou représentées.  

Article 10 

L’Assemblée générale est l'organe suprême de l'Association ; elle aura, entre autres, pouvoir 

pour :  

a) déterminer la ligne de conduite générale de l'Association et, en particulier, la 

collaboration avec les organisations dont l'activité se rapporte de façon générale au 

domaine de compétence des services du Trésor ; 

b)  approuver ou modifier le cadre général des programmes de travail et des budgets de 

l’Association présenté par le Bureau exécutif ;  

c) approuver ou rectifier les comptes de l’exercice précédent ; 

d) fixer les bases de calcul de la cotisation et les réviser périodiquement ;  

e) élire le Président de l'Association ; 

f) élire les Vice-présidents qui sont membres du Bureau exécutif ; 

g) désigner le commissaire chargé de vérifier les comptes de l’association ; 

h) organiser toute action qui concourt à la professionnalisation des services du Trésor 
public. 

 

SECTION II : LE PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION 

Article 11 

Le Président de l'Association est le responsable de l’administration qui prend en charge 
l’organisation du prochain colloque annuel en liaison avec le Secrétaire général. Sa prise de 
fonction intervient à l’issue de l’Assemblée générale annuelle. 

Les deux Vice-présidents sont, respectivement, les Dirigeants qui ont accueilli le colloque de 
l’année précédente et celui de l’année en cours. 

 

Article 12 

Le président de l’Association convoque et préside l’Assemblée générale et le Bureau exécutif. Il 
représente l’Association vis-à-vis des tiers et veille au bon fonctionnement de l’Association. 

 

SECTION III : LE BUREAU EXECUTIF 

Article 13 

Le Bureau exécutif est composé d’un Président, de deux Vice-présidents et de six dirigeants 

ayant le rang d’Administrateur, désignés par l’Assemblée générale. Les membres du Bureau 
exécutifs sont rééligibles. 

Les deux membres fondateurs, le Maroc et la France, ont le statut de membres permanents. 

La composition du Bureau exécutif devra, autant que possible, refléter la diversité géographique 
des membres de l’Association. 

 

 

Le Bureau exécutif a pour mission : 

a) d’étudier toute proposition à soumettre à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ; 
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b) de présenter à l’Assemblée générale le programme d’activité et le budget de l’Association 
préparés par le Secrétaire général ; 

c) de présenter à l’Assemblée générale un rapport financier sur les comptes de 
l’Association ; 

d) d’organiser une base d’information sur les questions d’intérêt international relevant des 
compétences des services du Trésor et d’assurer, par des moyens appropriés, la diffusion de 
cette information ; 

e) de fournir une base pour des études comparatives sur les services du Trésor et, par 

l’intermédiaire de ses publications, une tribune internationale pour des recherches et débats sur 
les réformes en matière de gestion des services du Trésor ; 

f) d’organiser des manifestations internationales ; 

g) d’assister le Secrétaire général dans l’exécution des décisions de l’Assemblée générale. 

Article 14 

Le Bureau exécutif se réunit au moins une fois par an sur convocation du Président. Il prend des 

décisions à la majorité des voix. 

 

SECTION IV : LE SECRETARIAT GENERAL 

Article 15 

Le Secrétariat général est composé d’un Secrétaire général, assisté d’un Secrétaire général 

adjoint. Ceux-ci sont désignés par le Président, sur proposition du Bureau exécutif. Leur 

désignation est soumise à l’approbation de l’Assemblée générale à la majorité des voix.  

 

Article 16 

Le Secrétariat général assiste le Président dans l’exercice de ses fonctions, organise et 
coordonne les activités de l’Association et met en œuvre, sous le contrôle du Président, les 

décisions de l’Assemblée générale et du Bureau exécutif.  

 

Article 17 

Le Secrétaire général est responsable des services de l’Association. Il règle les questions 

administratives et engage à ce titre l’Association dans les limites autorisées par le budget de 

l’Association. Il reçoit délégation de signature du Président. 

 

Il est désigné pour un mandat de quatre ans, renouvelable une fois. 

 

En cas d’empêchement, l’intérim est assuré par le Secrétaire général adjoint. 
 

Il peut être mis fin à ses fonctions à sa demande ou à celle du Président, sur proposition du 

Bureau exécutif, après approbation de l’Assemblée générale à la majorité des voix. 

 

Article 18 

Le Secrétaire Général adjoint exerce ses fonctions sous la direction du Secrétaire général qu’il 
assiste dans l’exercice de ses missions définies à l’article 16. Il reçoit délégation de signature du 
Secrétaire général. 

Il est désigné pour un mandat de quatre ans, renouvelable une fois. 
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Il prépare, organise et coordonne les activités de l’association sous la direction du Secrétaire 
général, auquel il rend compte régulièrement.  

En cas d’absence ou d’empêchement du Secrétaire général, il représente l’association et en 
assure le fonctionnement. 

Il assiste de droit aux réunions du Bureau exécutif. 

Le Secrétaire général adjoint exerce ses fonctions à sa résidence administrative habituelle. Pour 

assurer la coordination des actions du Secrétariat général, le Secrétaire général et le 
Secrétaire général adjoint se réunissent au moins une fois par an au siège de l’association.  

Il peut être mis fin à ses fonctions à sa demande ou à celle du Président, sur proposition du 
Bureau exécutif, après approbation de l’Assemblée générale à la majorité des voix. 

Article 19 

Le renouvellement des mandats du Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint ne doit 

pas coïncider la même année, pour assurer la continuité du Secrétariat général. 

TITRE CINQUIEME: RESSOURCES FINANCIERES, BUDGET et COMPTES 

Article 20 

Chaque membre versera à l'Association une cotisation annuelle, dont le montant est fixé par 

l’Assemblée générale, pour financer les dépenses dans le cadre général de l'autorisation 
budgétaire fixée par l’Assemblée générale 

Les membres de l'Association peuvent rechercher des appuis financiers, contrats et subventions 

destinés à augmenter les ressources de l'Association, particulièrement en vue de la mise en 
œuvre de ses programmes et de la publication de rapports. 

Article 21 

Le Président soumet à l'approbation de l’Assemblée générale un budget annuel contenant les 

prévisions de recettes et de dépenses et la répartition des ressources financières. 

Les cotisations de membres et toutes les autres recettes de l'Association sont comptabilisées 

de manière à permettre au Bureau exécutif de s'assurer à tout moment que les fonds de 

l'Association sont affectés aux activités de celle-ci et de rendre compte à l’Assemblée générale 

ou à tout organe de contrôle externe. Le Secrétaire général tient les comptes de l’Association à 
la disposition du commissaire aux comptes et lui fournit tout document et toute pièce 
justificative dont il pourrait avoir besoin.  

Un rapport semestriel sur les comptes comparés aux prévisions budgétaires est préparé par le 

Secrétaire général et soumis au Président de l'Association. Un état des comptes est soumis une 
fois par an par le Secrétaire général au Président qui le présente à l’Assemblée générale. 

Toutes les dépenses d’investissement doivent être autorisées par le Président.  

 

Article 22 

Un  commissaire aux comptes est désigné par le Président, sur proposition du Bureau exécutif. 

Sa désignation est soumise à l’approbation de l’Assemblée générale à la majorité des voix.  

Il s’assure que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 

résultat des opérations, de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de 

l'exercice écoulé.  
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Il vérifie en outre la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans le rapport financier et les documents adressés aux adhérents. 

Il est nommé pour six exercices, ses fonctions expirant après l’Assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes du sixième exercice.  

Il peut être mis fin à ses fonctions par décision de l’Assemblée générale ou par démission. Par 

suite, il lui appartient de présenter son rapport sur les comptes de l’exercice précédent. 

Article 23 

Un  commissaire aux comptes suppléant est désigné dans les mêmes conditions que le titulaire. 

Celui-ci n’a pas vocation à intervenir, sauf en cas de défaillance du titulaire. 

En cas de cessation des fonctions du commissaire aux comptes avant l’expiration de sa mission 
(démission…), le commissaire aux comptes suppléant accède de plein droit aux fonctions de ce 
dernier pour la durée du mandat restant à courir. 

TITRE SIXIEME : MODIFICATION DES STATUTS 

 

Article 24 

Les propositions de modification des Statuts doivent être soumises par écrit au Bureau exécutif 

cinq mois avant la date de tenue de l’Assemblée générale à laquelle elles doivent être examinées, 

et copie doit en être transmise par le Bureau exécutif à tous les membres. Les propositions sont 

débattues pendant les séances de l’Assemblée générale et entrent en vigueur immédiatement 

après adoption. 

  

Article 25 

Un règlement intérieur destiné à compléter les Statuts, mais non à les modifier, sera adopté par 
l’Assemblée générale. Il précisera les modalités de fonctionnement de l’Association. 

TITRE SEPTIEME : DISSOLUTION 

Article 26 

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’Assemblée 

générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu 
conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

 

 

 

Le Président de l'AIST, 

 

 

 

Le Secrétaire général de l'AIST, 

 


